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Les salarié(e)s ne veulent pas de cette réforme !

Face à un gouvernement au service des privilégiés, la mobilisation doit encore s’amplifier pour obtenir le retrait de
cette réforme.
Le 12 octobre, à l’appel de l’ensemble des Organisations Syndicales, soyons massivement en grève et dans la rue
pour faire reculer le gouvernement et le Medef.

Après le 12 octobre, l’UD CGT 2A appelle à l’amplification du mouvement.
Le gouvernement a choisi l’épreuve de force et le pourrissement du conflit. Pour le faire céder, l’UD CGT 2A
estime nécessaire de faire monter le niveau des luttes jusqu’à la grève reconductible/illimitée. Cette décision
appartient aux salariés.
Si la riposte du monde du travail et de la population est à la hauteur des attaques du gouvernement, il sera
possible de gagner !

Droit à la retraite à 60 ans à taux plein avec au moins 75 % du salaire sur les dix meilleures
années dans le privé et les six derniers mois dans le public, et en aucun cas inférieur au
Smic !

Le financement existe !
Un financement mettant fortement à contribution les profits des entreprises et les hauts revenus.

20 milliards d’€, C’est ce que rapporterait la mise à contribution des revenus financiers des entreprises,
s’ils étaient soumis à la cotisation retraite patronale.
10 milliards d’€ C’est ce  que  peut  rapporter la  mise  à  contribution des revenus non soumis à cotisa-
tion (intéressement, stock-options,  participation,…).
679 millions d’€ C’est le coût du bouclier fiscal et la somme remboursée aux 18764 contribuables les
plus aisés.

Une réelle politique de l’emploi (1,4 million de chômeurs c’est 8 milliards de cotisations en moins)
Des  augmentations salariales, permettant le rattrapage des pertes subies depuis des années.

Emploi – Salaires – Retraites

En Corse la CGT exige la revalorisation de la prime de transport (vie chère), son
intégration au salaire, et son extension à tous les salariés, retraités et privés d’emploi.


